
Le salarié peut-il refuser les mesures d'accompagnement
proposées dans le cadre d'un plan social ?

Réponse courte

Le salarié dispose d'une liberté de choix concernant les mesures d'accompagnement proposées dans le cadre d'un

plan social au Luxembourg. Il peut notamment refuser de participer à l'outplacement, aux formations proposées, ou

à d'autres dispositifs de reconversion professionnelle négociés dans le plan social, sans que ce refus ne soit

sanctionné ou n'affecte ses droits fondamentaux.

Ces mesures d'accompagnement visent à faciliter le reclassement et la réinsertion professionnelle des salariés

licenciés pour motifs économiques, mais elles n'ont jamais de caractère obligatoire pour le salarié. En revanche,

l'employeur doit obligatoirement les proposer lorsqu'elles sont prévues dans le plan social négocié avec les

représentants du personnel.

Le salarié qui refuse ces mesures conserve intégralement son droit à l'indemnité de licenciement et au respect de

son préavis. Le refus doit être clairement exprimé, de préférence par écrit pour assurer la traçabilité. Il est

recommandé aux responsables RH de bien informer les salariés sur le contenu et les avantages de ces mesures,

tout en respectant leur choix final. Le refus peut se justifier lorsque le salarié a déjà un projet professionnel défini,

dispose des compétences nécessaires pour retrouver un emploi, ou estime que les mesures proposées ne

correspondent pas à ses besoins.

Définition

Le plan social est une convention négociée entre l'employeur et les représentants des salariés dans le cadre d'un

licenciement collectif (au moins 7 licenciements en 30 jours ou 15 en 90 jours). Il contient l'ensemble des mesures

destinées à éviter ou réduire les licenciements et à en atténuer les conséquences.

Parmi ces mesures figurent les dispositifs d'accompagnement : outplacement (cellule de reclassement),

formations professionnelles, bilans de compétences, aide à la mobilité géographique, accompagnement à la

création d'entreprise, etc. Ces mesures visent à faciliter la réinsertion rapide des salariés concernés sur le marché

de l'emploi.

L'outplacement collectif consiste en un accompagnement par un cabinet spécialisé offrant des services de

conseil, coaching, outils de recherche d'emploi et support logistique aux salariés licenciés. Bien que l'employeur

soit tenu de le proposer dans certains cas, le salarié reste libre de l'accepter ou de le refuser.
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Questions fréquentes

Comment un salarié doit-il procéder pour refuser les mesures d'accompagnement d'un plan social ?

Le salarié doit communiquer sa décision de préférence par écrit (courrier ou email) en précisant les mesures qu'il refuse. Il n'a pas à
justifier son refus et n'est soumis à aucune obligation de motivation. Cette formalisation écrite permet d'éviter tout malentendu ultérieur
avec l'employeur.

L'employeur peut-il obliger un salarié à accepter les mesures d'accompagnement du plan social ?

Non, l'employeur ne peut jamais contraindre un salarié à accepter les mesures d'accompagnement, même si elles sont financées par
l'entreprise et prévues dans le plan social signé. L'employeur ne peut exercer aucune pression et doit respecter le choix du salarié sans
conséquence sur le traitement de son dossier de licenciement.

Quelles sont les conséquences pour un salarié qui refuse l'outplacement dans un plan social ?

Le refus de l'outplacement n'entraîne aucune conséquence négative pour le salarié. Il conserve intégralement son droit à l'indemnité de
licenciement, au respect de son préavis et à toutes les compensations financières négociées dans le plan social. Ce refus ne constitue ni
une faute ni un motif de sanction.

Un salarié peut-il refuser les mesures d'accompagnement proposées dans un plan social au Luxembourg ?

Oui, le salarié dispose d'une liberté de choix totale concernant les mesures d'accompagnement proposées dans le cadre d'un plan social.
Il peut refuser l'outplacement, les formations ou autres dispositifs de reconversion sans que ce refus soit sanctionné ou affecte ses droits
fondamentaux comme l'indemnité de licenciement.

Conditions d’exercice

Le salarié peut refuser librement toute mesure d'accompagnement proposée dans le plan social. Ce refus ne

constitue ni une faute, ni un motif de sanction, ni une cause de réduction de ses droits légaux.

Les conditions du refus sont les suivantes :

Liberté de choix : Le salarié n'est jamais contraint d'accepter les mesures d'accompagnement, même si elles sont

financées par l'employeur et prévues dans le plan social signé.

Conservation des droits : Le refus n'affecte pas le droit à l'indemnité de licenciement calculée selon l'ancienneté, le

respect du préavis légal, ni les éventuelles compensations financières négociées dans le plan social.

Absence de motivation obligatoire : Le salarié n'a pas à justifier son refus, même si une explication peut faciliter le

dialogue avec l'employeur et les services RH.

Délai de réponse : Lorsqu'un délai de réponse est fixé dans le plan social pour accepter ou refuser une mesure, le

silence du salarié équivaut généralement à un refus.

Modalités pratiques

L'employeur doit informer chaque salarié concerné par écrit des mesures d'accompagnement disponibles dans le

plan social : nature des prestations, durée, prestataire intervenant, modalités pratiques.

Le salarié communique sa décision de préférence par écrit (courrier, email), en précisant les mesures qu'il accepte

ou refuse. Cette formalisation permet d'éviter tout malentendu ultérieur.
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En cas de refus, l'employeur procède au licenciement selon la procédure normale : respect du préavis, paiement de

l'indemnité de licenciement, remise des documents de fin de contrat (certificat de travail, déclaration de cessation

pour l'ADEM).

Le salarié qui refuse initialement peut parfois revenir sur sa décision si le plan social le prévoit et dans les délais

fixés. Il convient de vérifier les dispositions spécifiques de chaque plan social.

Les services RH doivent documenter la proposition faite au salarié et sa réponse, conserver les échanges écrits, et

s'assurer que le refus n'entraîne aucune discrimination dans le traitement du dossier de licenciement.

Il est important de distinguer ces mesures d'accompagnement des propositions de reclassement interne (mutation

vers un autre poste dans l'entreprise avant le licenciement), qui relèvent d'une obligation différente pour l'employeur

et peuvent avoir d'autres conséquences juridiques en cas de refus non motivé d'un poste équivalent.

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur : Informer clairement et individuellement chaque salarié sur les mesures disponibles, leurs

avantages, et les modalités de mise en œuvre. Organiser des réunions d'information collectives et des entretiens

individuels pour présenter les dispositifs d'accompagnement.

Documentation : Conserver les preuves de la proposition des mesures d'accompagnement et les réponses des

salariés (acceptation ou refus). Cette traçabilité protège l'employeur en cas de contestation ultérieure.

Respect des choix : Ne jamais exercer de pression sur un salarié pour qu'il accepte une mesure

d'accompagnement. Le refus doit être respecté sans conséquence négative sur le traitement du dossier de

licenciement.

Pour le salarié : Examiner attentivement les mesures proposées avant de refuser. L'outplacement peut offrir un

soutien précieux même aux profils expérimentés. Demander des précisions sur le contenu des prestations si

nécessaire.

Formaliser le refus : Communiquer sa décision par écrit pour éviter toute ambiguïté et conserver une preuve de sa

position.

Conseil juridique : En cas de doute sur ses droits ou sur les conséquences d'un refus, le salarié peut consulter les

représentants du personnel ou un conseiller juridique spécialisé en droit du travail.

Coordination avec les représentants du personnel : Les délégués doivent être associés au déploiement des

mesures d'accompagnement et peuvent accompagner les salariés dans leurs démarches et choix.

Cadre juridique

Le cadre juridique du plan social au Luxembourg est fixé par les articles L.166-1 à L.166-6 du Code du travail :
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Article L.166-1 : Définition du licenciement collectif (au moins 7 salariés en 30 jours ou 15 en 90 jours pour motifs

économiques).

Article L.166-2 : Obligation pour l'employeur de négocier un plan social avec les représentants des salariés. Les

négociations doivent porter en priorité sur les possibilités d'éviter ou réduire les licenciements, puis sur les mesures

d'accompagnement visant notamment les aides au reclassement et à la reconversion des salariés licenciés.

Article L.166-3 : Contenu minimum de la communication écrite aux représentants du personnel (motifs du

licenciement, nombre et catégories de salariés, critères de sélection, méthode de calcul des indemnités).

Article L.166-4 : Procédure de notification à l'ADEM et à l'ITM du projet de licenciement collectif.

Article L.166-5 : L'employeur ne peut notifier les licenciements individuels qu'après signature du plan social ou

constat d'échec des négociations par l'Office national de conciliation.

Le Code du travail n'impose aucune obligation au salarié d'accepter les mesures d'accompagnement. La liberté du

salarié est un principe général qui découle du caractère facultatif de ces dispositifs destinés à faciliter, non à

contraindre.

Le plan social négocié peut prévoir des modalités spécifiques concernant les délais de réponse, mais ne peut jamais

imposer l'acceptation des mesures d'accompagnement sous peine de sanction.

CLARIFICATION IMPORTANTE : Cette fiche traite du refus des mesures d'accompagnement (outplacement, formations) dans le

cadre d'un plan social. Elle ne concerne pas le reclassement professionnel pour incapacité médicale (articles L.551-1 et suivants), qui

est une procédure distincte impliquant la Commission mixte et le médecin du travail, applicable en cas d'inaptitude à occuper son

poste pour raisons de santé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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